
                      

 

Permanences d’information sur le  
projet éolien à Sublaines 

 

Le projet de parc éolien de SUBLAINES est co-porté par la société française IEL 

(Initiatives Energies Locales), par la Communauté de Communes Autour de 

Chenonceaux Bléré-Val de Cher et par la Société d’économie mixte EneR Centre-Val 

de Loire.  

 

Dans le cadre des études de faisabilité du projet, IEL tiendra deux permanences d’information. 

 

Les éoliennes seront situées à plus de 500 mètres des habitations 



                      

 
 
 

Le projet envisagé de 3 éoliennes permettra une production d’électricité annuelle 
estimée de 30 millions de KWh, soit l’équivalent de la consommation annuelle en 
électricité (chauffage inclus) d’environ 9 000 personnes.  
 
De plus, des mesures territoriales seront mises en place comme, par exemple des 
mesures d’accompagnement à finalité environnementale ou patrimoniale 
(restauration de patrimoine, trame verte et bleue, etc.) ou la mise en place d’un 
financement participatif à destination des habitants. 
 
 
 
 

DATES DES PERMANENCES D’INFORMATION 
 

Le mercredi 29 avril 2026 de 10h à 13h 
au siège de la Communauté de communes, 39 rue Gambetta à Bléré 

et  

Le mercredi 29 avril 2026 de 16h30 à 19h30 
à la Mairie de Sublaines 

 
 
 

A cette occasion, il sera possible de consulter des documents du projet :  
cartographies, brochures, etc. 

 
Des salariés de la société IEL seront présents pour échanger avec vous sur ce projet. 

 
 
 

Contact :  

Yannick SALAÜN – Chargé de projet 
07 72 45 23 42 ou yannick.salaun@iel-energie.com 
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